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Anne DANNENMULLER, Présidente

Réunion CEEPAME
Conseil d’Administration

Lieu : Visio conférence

Date  décembre 2022 de 9h à 12h00

GROUPE Présent Excusé ORDRE DU JOUR
DANNENMULLER Anne, Présidente X

BABCHIA Guylaine, Vice-présidente X

CHOLLET Emilie, Vice-présidente X

BLANCHARD Céline, trésorière adjointe X

BRISSE JACOMEN Clotilde, Secrétaire X

GROULT Montserrat, Trésorière

HEBERT Sophie, secrétaire adjointe X
LAGARDE Laurence, Déléguée Centre-Est
POTEPA Sophie, Déléguée Centre-Est X
PAJOT Frédérika, Déléguée régionale N/0 X
GENSSE Marie, Josée, Déléguée régionale N/0 X
GOPELEIN Nathalie, Déléguée régionale IDF X
METIVET Anne, Déléguée régionale IDF X
BIRE Elodie, Déléguée régionale Sud X
FAUCHET Pascal, Délégué régional Sud X
Membre invité :
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POINTS ABORDÉS ÉCHANGES DÉCISIONS PRISES – PERSPECTIVES - SUIVI

Retour de la réunion de suivi

du nouveau référentiel.

2 réunions ont déjà eu lieu une 3éme est prévue le 12 janvier 2023 pour faire un

retour

Les points soulevés sont :

- les problématiques de calendrier de jurys

- les doubles rentrées

- une possibilité de compensation des notes ?

- En milieu professionnel la rigidité des évaluations numériques,

- compétence 7 : à valider en stage ou en simulation

- AS avant 2005 : normalement cursus complet ou VAE

- retour de l’enquête

* évaluation AS en M10 en théorie et pas en stage

* demande des élèves en partiel pour assister au cours

- nouvelles passerelles : Bac SAPAT et ASSP 2025 (changement de programme),

IFA 2022

La section pédagogique reviendra à prendre la décision des cumuls de diplômes

et des passerelles les ASSP 2025 les SAPAT 2025 les DEA 2023 (ambulancier)

Perspectives feuille de stage : ne plus avoir

de chiffre mais acquis/non acquis/ECA

Le CEEPAME propose de faire un courrier

et des propositions sur les allègements,

ainsi que les principes pour les cumuls de

diplômes.
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Assises de pédiatrie avec le
ministre, M Taquet…et 130
participants... Le 7/12/2022.
Synthèse de la réunion en
annexe.

Rencontre Mme Williaume

Etaient présentes Emilie Chollet et Anne Dannenmuller
Objectif de cette réunion : construire la feuille de route pluriannuelle des
besoins de l’enfant

6 axes de travail, soit 6 groupes de travail

o Garantir un parcours de santé à l’enfant
o Améliorer parcours de santé des enfants les plus fragiles
o Relever le défi de la santé mentale des enfants
o Mieux prévenir pour améliorer la santé globale des enfants
o Renforcer la formation des professionnelles et faire évoluer les

métiers de la santé de l’enfant
o Améliorer les connaissances et les pratiques en santé de

l’enfant par la recherche et favoriser les pratiques innovantes

Réunion avec Madame Williaume, Conseillère cabinet du Ministre de la santé et
de la prévention, au sujet de la réingénierie.

Rapport IGAS DEBEAUPUIS très attendu.

Le CEEPAME sera auditionné pour l’axe 5

Mme Williaume doit prendre contact avec
le MESRI pour savoir s’ils sont prêts. Les
étudiantes doivent savoir si elles
s’engagent pour un an ou plus

JDD

- Programme

o En attente des réponses du ministère et des interventions

o Formation
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Présentation des expérimentations : Nancy, Marseille, Strasbourg.

Carte de vœux

La commission communication s’occupe de réaliser la carte de vœux du

CEEPAME

Fin de réunion 12h00
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ASSISES DE LA PÉDIATRIE ET DE LA SANTÉ DE L’ENFANT

Objectif 

I. GARANTIR À TOUS LES ENFANTS UN PARCOURS DE SANTÉ DE QUALITÉ ET SANS RUPTURE.
Organiser/Améliorer le suivi des enfants en bonne santé.

Améliorer la prise en charge des maladies aiguës communautaires selon leur gravité.

Sécuriser les conditions de naissance dans toutes les régions et H24/7

Renforcer la promotion de la santé dans tous les lieux de vie des enfants, et améliorer la coordination des acteurs

Adapter le cadre réglementaire et financier aux singularités de la pédiatrie.

II. AMÉLIORER LE PARCOURS EN SANTÉ DES ENFANTS LES PLUS FRAGILES.
Mieux organiser la prise en charge des enfants avec maladies chroniques ou complexes

Améliorer l’accès aux soins des enfants à besoins spécifiques.

Lutter contre la précarité en santé.

Répondre aux enjeux spécifiques qui affectent la santé des enfants ultra-marins.

Améliorer la santé des enfants protégés tout au long de leur parcours en protection.

Promouvoir le dépistage et accompagner en soins les enfants victimes de violence.
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III. RELEVER LE DÉFI DE LA SANTÉ MENTALE DES ENFANTS.
Améliorer la santé mentale des enfants en prévenant l’entrée dans le besoin de soins, et garantir aux enfants une prise en charge adaptée, par
l’accroissement des ressources en pédopsychiatrie et une meilleure articulation en amont (CMP) et en aval pédiatrie.

IV. MIEUX PRÉVENIR POUR AMÉLIORER LA SANTÉ GLOBALE DES ENFANTS.
Faire des enfants les acteurs de leur santé, faire des parents des acteurs la santé de leurs enfants.

Prévenir les grands risques qui pèsent sur la santé des enfants et des adultes qu’ils deviendront.

V. RENFORCER LA FORMATION DES PROFESSIONNELS ET FAIRE EVOLUER LES METIERS DE LA SANTE DE L’ENFANT.

Renforcer et développer les compétences en pédiatrie sur l’ensemble du territoire.

VI. AMELIORER LES CONNAISSANCES ET LES PRATIQUES EN SANTE DE L’ENFANT PAR LA RECHERCHE ET FAVORISER LES PRATIQUES
INNOVANTES.

Se doter d’une stratégie de recherche basée sur les preuves et à partir des besoins de l’enfant.
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